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(54)  Bijou  demontable. 

(57)  Bijou  demontable  caracterise  par  le  fait  qu'il 
comporte  trois  elements  (1,  2,  3)  assembles  les  f  
uns  aux  autres,  ces  éléments  étant  constitués  : 
d'une  part,  par  un  élément  décoratif  constitué 
par  un  plateau  (1)  destiné  à  porter  à  sa  face 
supérieure  la  partie  ornementale  (8)  telle  que 
chaton,  pierre,  assemblage  de  pierres,  camée, 
dessin  ou  autre,  ledit  plateau  (1)  comportant 
des  moyens  d'accrochage  (4)  à  sa  partie  infé- 
rieure  ;  d'autre  part,  par  deux  éléments  de  sup- 
port  (2-3)  comportant  chacun  un  moyen 
d'accrochage  (6)  venant  coopérer  avec  ceux  (4) 
du  plateau  (1),  ces  éléments  de  support  venant 
se  bloquer  en  appui  l'un  contre  l'autre  au 
niveau  des  moyens  d'accrochages  (6  et  4)  pour 
maintenir  assemblés  les  éléments  constitutifs 
du  bijou. 
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La  présente  invention  concerne  un  bijou  démon- 
table  permettant  de  multiples  transformations. 

Ce  bijou  comporte  ainsi  un  élément  décoratif  et 
un  élément  faisant  support  de  sorte  que  l'on  peut,  à 
volonté,  changer  d'élément  décoratif  pour  un  même 
support  ou  à  l'inverse  changer  de  support  pour  un 
même  élément  décoratif. 

Le  bijou  démontable  selon  la  présente  invention 
est  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  constitué  de  3  élé- 
ments  assemblés  les  uns  aux  autres,  ces  éléments 
étant  constitués:  d'une  part,  par  un  élément  décoratif 
constitué  par  un  plateau  destiné  à  montrer  à  sa  face 
supérieure  la  partie  ornementale  telles  que  pierres, 
camée,  dessin  ou  autre,  le  dit  plateau  comportant  des 
moyens  d'accrochage  à  sa  partie  inférieure  ;  d'autre 
part,  par  deux  éléments  de  support  comportant  cha- 
cun  un  moyen  d'accrochage  venant  coopérer  avec 
ceux  dudit  plateau,  ces  éléments  de  support  venant 
se  bloquer  en  appui  l'un  contre  l'autre  au  niveau  des 
moyens  d'accrochage  pour  maintenir  assemblés  les 
trois  éléments  constitutifs  du  bijou. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  Les  moyens  d'accrochage  situés  sous  le  pla- 

teau  sont  constitués  par  deux  anneaux  et  les 
moyens  d'accrochage  des  éléments  de  sup- 
port  sont  des  crochets  ou  inversement. 

-  Les  moyens  d'accrochage  sont  des  crochets 
disposés  de  façon  symétrique  et  inversée. 

-  Les  moyens  d'accrochage  sont  des  crochets  ; 
chaque  crochet  étant  disposé  au  sommet  d'un 
anneau,  les  deux  anneaux  formant  une  bague 
lorqu'ils  sont  accolés  l'un  contre  l'autre. 

A  titre  d'exemples  non  limitatifs  et  pour  faciliter  la 
compréhension  de  l'invention,  on  a  représenté  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  premier 
exemple  de  réalisation  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  latérale  avec  coupe  par- 
tielle  de  dispositif  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 
des  figures  1  et  2  ; 

-  la  figure  4  est  une  variante  de  réalisation 
correspondant  à  la  figure  2  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  face  d'un  deuxième 
exemple  de  réalisation  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  latérale  avec  coupe  par- 
tielle  du  dispositif  de  la  figure  5  en  cours  de 
montage  ; 

-  la  figure  7  représente  le  dispositif  de  la  figure 
6,  le  montage  étant  terminé, 

-  la  figure  8  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 
des  figures  5  et  7. 

Les  figures  1  à  3  représentent  de  façon  schéma- 
tique  l'assemblage  des  divers  éléments  d'un  bijou  se- 
lon  l'invention. 

On  voit  sur  ces  figures  que  le  bijou  est  constitué 
en  trois  parties  :  un  plateau  1  et  deux  éléments  de 
support  2  et  3. 

Le  plateau  1  est  dans  cet  exemple,  qui  est  un  sim- 
ple  schéma  explicatif,  constitué  par  une  plaque  ovale 
sur  laquelle  pourra  être  posé  tout  élément  décoratif 
tels  qu'une  pierre,  un  assemblage  de  pierres,  un 

5  carré,  une  plaque  gravée  type  chevalière  ou  autre. 
Sur  sa  face  inférieure,  le  plateau  1  est  muni  de  deux 
moyens  d'accrochage  4.  Dans  l'exemple  représenté, 
ces  moyens  d'accrochage  sont  des  anneaux  en  for- 
me  de  U. 

10  Les  éléments  de  support  2  et  3  sont  identiques  et 
inversés. 

Chaque  élément  de  support  est  constitué  par  un 
anneau  5  muni  d'un  crochet  6. 

L'épaisseur  "e"  de  chaque  anneau  5,  au  moins  au 
15  niveau  des  crochets  6,  est  égale  à  la  moitié  de  la  dis- 

tance  "d"  séparant  les  deux  anneaux  d'accrochage  4 
de  sorte  que,  lorsque  les  deux  anneaux  5  sont  placés 
l'un  contre  l'autre,  ils  occupent,  au  niveau  des  cro- 
chets  6,  tout  l'espace  compris  entre  les  moyens  d'ac- 

20  crochage. 
De  préférence,  l'épaisseur  "e"  est  un  tout  petit  jeu 

supérieure  à  "d/2"  de  façon  à  obtenir  un  effet  de  blo- 
cage.  On  voit  que  pour  monter  le  bijou,  il  suffit  de  pré- 
senter  d'abord  un  des  supports  5  de  façon  oblique,  de 

25  façon  à  engager  son  crochet  6  dans  un  des  anneaux 
4  puis  à  le  faire  basculer  comme  cela  est  illustré  par 
la  flèche  f  ;  ensuite  on  présente  de  la  même  façon  le 
deuxième  support,  il  y  a  une  résistance  à  vaincre  jus- 
qu'à  ce  que  l'élasticité  du  métal  (ou  du  matériau  dont 

30  est  faite  la  pièce  5)  lui  permette  de  venir  se  mettre  en 
appui  contre  l'autre  support  5  de  sorte  que  les  pièces 
sont  bloquées  en  position. 

Pour  démonter  le  bijou,  il  suffit  de  faire  pivoter  les 
supports  5  en  sens  inverse. 

35  Dans  l'exemple  représenté,  chaque  support  2  et 
3  est  constitué  par  un  anneau  circulaire  5  de  sorte  que 
lorsque  les  deux  anneaux  5  sont  accolés,  l'un  contre 
l'autre,  ils  constituent  une  bague,  mais  il  est  bien  évi- 
dent  que  l'invention  n'est  pas  limitée  au  cas  où  le  bijou 

40  est  une  bague,  les  supports  2  et  3  pouvant  être  des- 
tinés  à  être  fixés  à  une  broche,  collier,  peigne  ou  au- 
tre. 

De  même,  l'invention  n'est  pas  limitée  au  cas  où 
les  deux  supports  2  et  3  sont  rigoureusement  symé- 

45  triques.  Ce  qui  importe,  c'est  qu'ils  soient  de  confor- 
mation  symétrique  dans  leur  partie  qui  s'engage  entre 
les  deux  anneaux  4. 

Ainsi,  comme  cela  est  représenté  à  la  figure  4,  le 
support  3  peut  comporter  un  anneau  5  muni  d'un  cro- 

50  chet  6  tandis  que  le  support  2  peut  ne  comporter 
qu'une  pièce  5'  portant  le  crochet  6.  Cette  pièce  5'  ay- 
ant  une  épaisseur  suffisante  pour  que  la  distance  en- 
tre  les  deux  crochets  soit  égale  ou  légèrement  supé- 
rieure  à  "d".  Sur  la  figure  4,  on  a  donné  à  la  pièce 

55  5'  une  épaisseur  égale  à  la  partie  5  du  support  3  mais 
elle  peut  être  différente  à  condition  que  la  somme  des 
épaisseurs  des  deux  pièces  soit  égale  à  "d". 
Les  figures  6  et  8  représentent  un  vrai  bijou,  à  savoir 
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une  bague  à  chaton,  réalisée  selon  le  principe  illustré 
aux  figures  1  à  3. 

Pour  réaliser  un  vrai  bijou,  qui  doit  être  élégant,  il 
ne  faut  pas  que  les  crochets  fassent  saillie  comme 
cela  est  représenté  à  l'exemple  précédent. 

Dans  ce  cas,  chacun  des  supports  2  et  3  est 
constitué  par  un  anneau  5  faisant  une  demi-bague, 
c'est-à-dire  qu'ils  forment  à  eux  deux  une  bague  lors- 
qu'ils  sont  accolés  l'un  contre  l'autre.  Ces  anneaux 
présentent  à  leur  partie  supérieure  une  surépaisseur 
dans  laquelle  est  ménagée  un  volume  creux  7  qui  est 
courbé  de  façon  à  définir  un  crochet  6.  L'anneau  d'ac- 
crochage  correspondant  4  est  alors  introduit  dans  le 
volume  creux  7  et  est  engagé  dans  le  crochet  6. 

Là  encore,  l'épaisseur  "e"  des  deux  pièces  2  et  3 
du  niveau  des  crochets  6  doit  être  au  moins  égale  et, 
de  préférence,  légèrement  supérieure  à  la  distance 
"d"  séparant  les  deux  anneaux  4. 

Le  plateau  1  porte  un  chaton  de  bague  8. 
Comme  la  partie  supérieure  des  deux  pièces  de 

support  2  et  3  est  arrondie,  elles  définissent  entre  el- 
les  une  sorte  de  dièdre  arrondi.  Afin  de  camoufler  ce 
creux,  on  dispose  avantageusement  de  chaque  côté 
du  plateau  1  deux  volets  arrondis  9  de  forme  corres- 
pondante. 

Dans  tous  les  exemples  représentés,  les  moyens 
d'accrochage  4  du  plateau  sont  des  pièces  femelles 
(anneaux)  dans  lesquelles  pénètrent  des  pièces  mâ- 
les  (crochets)  mais  il  est  bien  évident  que  l'inverse  est 
possible  et  est  donc  couvert  par  la  présente  invention. 

crochage  (6)  mâle  ou  inversement. 
4)  Bijou  selon  la  revendication  3  dans  lequel  les 

moyens  d'accrochage  du  plateau  sont  des  anneaux 
5  (4)  en  forme  de  U,  tandis  que  les  moyens  d'accrocha- 

ge  des  supports  (2-3)  sont  des  crochets  (6). 
5)  Bijou  selon  la  revendication  4  dans  lequel  les 

deux  supports  (2-3)  sont  symétriques  et  inversés  et 
comportent  une  partie  munie  d'un  crochet  et  une  par- 

w  tie  circulaire  faisant  bague. 
6)  Bijou  selon  la  revendication  4  dans  lequel  un 

seul  des  deux  supports  (3)  comporte  un  anneau  (5) 
faisant  bague,  l'autre  support  (2)  comportant  une  piè- 
ce  (5')  portant  un  crochet  (6).  Cette  pièce  étant 

15  complémentaire  de  la  précédente  de  façon  qu'au  ni- 
veau  des  deux  crochets  (6)  ,  la  somme  des  épais- 
seurs  des  deux  supports  (2-3)  soit  égale  à  la  distance 
séparant  les  deux  anneaux  d'accrochage  (4)  du  pla- 
teau  (1). 

20  7)  Bijou  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédente  dans  lequel  la  partie  des  supports 
(2-3)  située  en  dessous  des  moyens  d'accrochage  (6) 
peut  avoir  une  forme  quelconque  pour  s'adapter  à 
tout  type  de  bijou. 

25 
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Revendications 
35 

1)  Bijou  démontable  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  trois  éléments  (1,  2,  3)  assemblés  les  uns 
aux  autres,  ces  éléments  étant  constitués  :  d'une 
part,  par  un  élément  décoratif  constitué  par  un  pla- 
teau  (1  )  destiné  à  porter  à  sa  face  supérieure  la  partie  40 
ornementale  (8)  telle  que  chaton,  pierre,  assemblage 
de  pierres,  camée,  dessin  ou  autre,  ledit  plateau  (1) 
comportant  des  moyens  d'accrochage  (4)  à  sa  partie 
inférieure  ;  d'autre  part,  par  deux  éléments  de  sup- 
port  (2-3)  comportant  chacun  un  moyen  d'accrocha-  45 
ge  (6)  venant  coopérer  avec  ceux  (4)  du  plateau  (1), 
ces  éléments  de  support  venant  se  bloquer  en  appui 
l'un  contre  l'autre  au  niveau  des  moyens  d'accrocha- 
ges  (6  et  4)  pour  maintenir  assemblés  les  éléments 
constitutifs  du  bijou.  50 

2)  Bijou  selon  la  revendication  1  dans  lequel 
l'épaisseur  des  deux  éléments  de  support  (2-3)  au  ni- 
veau  de  leurs  moyens  d'accrochage  (6)  est,  lorsqu'ils 
sont  accolés  l'un  contre  l'autre,  égale  ou  légèrement 
supérieure  à  la  distance  séparant  les  moyens  d'accro-  55 
chage  (4)  du  plateau  (1). 

3)  Bijou  selon  la  revendication  2  dans  lequel  le 
plateau  (1)  comporte  deux  moyens  d'accrochage  fe- 
melles  (4)  et  les  supports  ont  chacun  un  moyen  d'ac- 
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